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1. [bookmark: _bookmark0]INTRODUCTION
L’utilisation de HL7v3 et FHIR implique une importante évolution pour le Ministère de la santé et des services sociaux (MSSS) du Québec. Cette utilisation entraînera entre autres choses  l’intégration du concept d’OID (anglais « Object Identifier ») pour permettre la reconnaissance des identifiants ayant à être transmis à l’intérieur de messages HL7. En plus d’avoir à créer une liste de ces identifiants, le MSSS aura à assigner à des organisations ou des systèmes un OID spécifique. Une structure visant à réaliser cet objectif doit ainsi être mise en place par la Direction adjointe à l’architecture et aux orientations technologiques (DAAOT). Ce document a donc pour but de mieux définir ce qu’est exactement un OID et comment le MSSS pourra faire la gestion des OID dont il a la responsabilité. Ce texte tentera d’aider les projets ayant des besoins au niveau des OID et voulant un guide de référence pour être en mesure de définir leurs propres identifiants OID et de juger si ceux-ci doivent être enregistrés ou non. Cette approche permettra en outre de valider qu’un OID est bien unique et n’est pas enregistré auprès de deux organismes différents.

 (
Ministère de la santé et des services sociaux (MSSS)
Direction adjointe à l’architecture et aux orientations technologiques (DAAOT)
)

2. [bookmark: _bookmark1]DESCRIPTION DES OID

Pour être en mesure d’identifier précisément un objet à travers différents systèmes, une méthode standardisée est impérativement nécessaire. Pour ce faire, il est primordial d’avoir à sa disposition une approche pour créer ces identifiants uniques pour que leur structure ait une signification pour leur créateur mais aussi pour les autres intervenants qui seront amenés à les utiliser. L’organisme ISO, en collaboration avec d’autres organisations de standardisation, a pu développer une telle méthode qui prône l’utilisation des OID pour l’identification de quelque objet que ce soit.


2.1 [bookmark: _bookmark2]DÉFINITION.

Un OID est un identifiant unique global utilisé pour identifier tout objet informatique ainsi que tout élément d’information nécessaire à l’identification d’une personne ou d’une chose. Quelques exemples d’éléments nécessitant un OID : les formats de données, les codes de valeurs, les identifiants des principaux acteurs dans le domaine de la santé (usagers, intervenants et organisations), etc.
Les OID peuvent être utiles au niveau de l’interopérabilité des systèmes car ils permettent de valider que deux applications distinctes parlent le même langage lorsque vient le temps de se transmettre de l’information sur un objet en particulier.
Le standard sur les OID a été initialement défini dans ISO 8894 :1990 et a été adopté comme standard par la Canadian Standards Association (CSA), soit le CSA Z243.110.


2.2 [bookmark: _bookmark3]STRUCTURE ET FORMAT.

Les identifiants objets (OID) sont représentés comme une séquence de valeurs numériques séparées par des décimales (Ex. : 2.16.840. etc.). Ces valeurs doivent se situer entre 0 et 16,7 millions. Chaque OID est une branche dans l’arborescence des divers OID. Les numéros sont donc hiérarchiques. De plus, il n’y a pas de limite quant à la profondeur de l’arborescence.

Cependant, DICOM limite la l’OID a avoir jusq’ua 64 characteres et HL7 recommande de ne pas dépasser une profondeur de 128 characteres.


La structure des 4 premiers niveaux d’OID est la suivante :


[image: ]

Figure 1. Structure hiérarchique des quatre premiers niveaux de l’affectation des OID.


La racine des OID pour le Québec est donc la suivante :

2.16.124.10


Chaque organisation ou entité à qui est délégué un nœud dans l’arborescence est responsable de la structure de l’arborescence en dessous de son nœud.
Selon [1], la racine OID pour le MSSS est :

2.16.124.10.101.1.60 MSSS
2.16.124.10.101.1	Organisation gouvernementale 2.16.124.10.101	Gouvernement du Québec

2.3 [bookmark: _bookmark4]CARACTÉRISTIQUES ET PROPRIÉTÉS DE L’IDENTIFIANT OBJET.

En accord avec la norme, les OID possèdent les caractéristiques suivantes :

Un OID correspondra toujours de manière unique à un seul objet identifiable. Ainsi, un même OID ne pourra jamais correspondre à deux objets différents.
Par conséquent, il n’existera en théorie jamais de doublons d’un même identifiant et ce, au niveau mondial. Ainsi, un OID assigné ne sera jamais reproduit dans un autre registre OID ailleurs sur la planète. Cette règle pourrait être transgressée si une organisation fait, intentionnellement, une demande d’assignation d’un OID auprès de deux autorités différentes.
Un OID sert à garantir l’unicité d’un concept ou d’un objet. Aucune sémantique ne peut être inférée ni à partir d’un OID, ni à partir de sa structure hiérarchique. Agir ainsi serait considéré comme non-conforme à la nature des OID. Leur seule utilité valide est dans le cadre d’appariement de chaînes de caractère pour voir à quoi l’OID correspond. Ceci permet donc de voir si un concept ayant un OID x est unique ou non.
Par exemple, un résident de la région de Québec pourrait avoir besoin d’aller se faire soigner dans un hôpital à Lévis, dans la région administrative de Chaudière-Appalaches. Pour recevoir des soins, ce patient présenterait une carte d’assurance-maladie du Québec. Cette personne serait alors ajoutée dans l’Index patient local (IPL) par le système informatique de l’hôpital. On pourrait alors déterminer quel est son numéro d’identification unique (NIU) par le lien entre l’IPL et l’Index patient maître (IPM). Quand le NIU est enregistré par le système informatique  de l’hôpital de Lévis, l’OID de l’identifiant, dans le cas présent le NIU, est également  inscrit. Il est important ici de distinguer ici l’identifiant OID représentant le concept de NIU et l’extension de cet OID, c’est-à-dire le numéro de NIU en tant que tel. Une extension est en fait une chaîne de caractères étant un identifiant unique dans la portée d'un OID spécifique. Ce concept est illustré à la figure 2.


[image: ]

Figure 2. Exemple d’un OID et de son extension.


Cette combinaison du OID et du NIU produit conséquemment un identifiant unique pour le patient. Cet identifiant est ajouté à l’index patient maître local. Par la suite, l’hôpital émet une carte pour le client avec un numéro d’enregistrement local pour cet hôpital. Si le client revient à ce même hôpital lévisien sans avoir apporté sa carte d’hôpital, une recherche à l’aide de son NIU et de l’OID représentant le NIU permettra de retrouver son numéro d’enregistrement  local.


Ainsi, on pourrait retrouver dans un message HL7 pour l’exemple précédent le contenu suivant:

<patientPerson>

< id root=”2.16.840.1.11388301.4.56” extension=”123456789”/>

<name formatted=”Pierre Citoyen”/>

…


De ce fait, les OID peuvent être utiles pour permettre que les identifiants santé soient enregistrés de manière appropriée et cohérente et ce, à partir de différentes régions géographiques.
Voici certaines autres caractéristiques importantes des OID :

[image: ]   Il est important que différents identifiants soient utilisés pour définir différents concepts.
[image: ]   Il est primordial que le même OID soit toujours utilisé pour représenter le même concept, même si les systèmes utilisant cet OID sont différents. L’objet ou le concept se définit par son existence et non par ses métadonnées. Un corollaire à cette caractéristique est que la modification d’une métadonnée n’implique pas nécessairement l’assignation d’un nouvel OID (ou le changement de son statut) sauf si ce changement engendre la création d’un nouvel objet.
[image: ]   Dans HL7v3 et FHIR, les OID sont nécessaires pour tous les identifiants. La seule exception est quand l’identifiant est un GUID/UUID c’est-à-dire un identifiant d’un message. (Note : Les Globally Unique Identifiers/Universally Unique Identifiers sont des identifiants uniques codés sur 128 bits conçus pour être uniques dans le monde. Ils sont générés par un ordinateur à partir entre autres du numéro de disque dur, de l'adresse MAC de 

l'ordinateur, etc. Les probabilités que deux machines produisent un même identifiant sont infimes bien que cela soit possible.)
[image: ]   Il n’est pas nécessaire de comprendre dans quelle hiérarchie un identifiant devrait être positionné, surtout quand cela n’a pas d’impact au niveau de l’implantation logicielle. Les points principaux à considérer sont « est-ce que cet identifiant devrait être enregistré et quelle est la façon unique de l’identifier ?».


2.4 [bookmark: _bookmark5]OID ORGANISATIONNELS.

Un OID organisationnel est obtenu par une organisation souhaitant enregistrer des sous-OID pour les identifiants présents dans leurs applications. Habituellement, il n’est jamais obligatoire d’enregistrer une organisation. Au niveau de HL7, les seuls OID devant être enregistrés sont les identifiants publics et les systèmes de codage. D’ailleurs, HL7 Canada garantit l’absence de doublons que pour ces deux catégories.



3. [bookmark: _bookmark6]UTILISATION	DES	OID	DANS	LES	NORMES	DE	MESSAGERIE
(HL7)

Les OID sont particulièrement importants dans un contexte d’utilisation de HL7v3 et FHIR. En effet, c’est HL7v3 FHIR qui est la norme choisit par Inforoute Santé du Canada pour la transmission des données médicales. Ainsi, les différents organismes gouvernementaux et fournisseurs travaillant dans le domaine de l’informatique médicale auront implicitement à travailler à l’aide d’OID. Nous présenterons donc dans cette section les liens existant entre HL7v3 et les OID.


3.1 [bookmark: _bookmark7]UTILISATION DANS HL7V 3 ET HL7V 2X

HL7 supporte l’utilisation des identifiants objets dans la norme HL7 version 2.x et exige obligatoirement des identifiants objets dans la version 3.
On retrouve l’utilisation des OID dans l’enveloppe de transport (Transport Wrapper), les entêtes de contrôle (Control Act) et la charge du message (Payload).
HL7v3 exige un identifiant objet pour les éléments suivants:

[image: ]   L’identification d’un système de codification (LOINC, SNOMED CT, CIM-10, etc.)
[image: ]   Tout identifiant d’affaire (NIU de l’usager, l’identifiant de l’intervenant, de l’organisation, etc.)
[image: ]   Tout attribut dans un message transactionnel utilisant le type de données « Instance Identifier » (II) ou « Concept Descriptor » (CD) comme type de données dans la norme de messagerie.


3.2 [bookmark: _bookmark8]MAINTENANCE ET RESPONSABILITÉS DE HL7

L’organisation HL7 dispose d’un registre des OID, c’est-à-dire un répertoire central où on peut trouver la liste de tous les OID, à la fois ceux qui sont enregistrés par les membres affiliés que ceux qui sont enregistrés par l’organisation HL7 Inc.

Bien que HL7 Canada n’ait pas de registre d’OID en tant que tel, ce sont eux qui s’occupent d’enregistrer auprès de HL7 Inc. les OID d’identifiants relatifs aux messages HL7. Ainsi, HL7 Canada s’occupe de valider qu’un OID que l’on veut enregistrer auprès de HL7 Inc. est bien unique. Si ce n’est pas le cas, HL7 Canada contactera l’organisme voulant enregistrer l’OID pour l’en informer. On veut de ce fait éviter par exemple qu’un identifiant d’usager pour une province soit enregistré deux fois, avec deux OID différents.


3.3 [bookmark: _bookmark9]EXEMPLES DE OID ENREGISTRÉS

Quelques exemples de OID enregistrés auprès du gouvernement du Québec : 2.16.124.10.101 Gouvernement du Québec
2.16.124.10.101.1- Organisme gouvernemental

2.16.124.10.101.1.x (où x représente le numéro du ministère ou organisme donné par le SOGES du SCT)
2.16.124.10.101.1.60 - MSSS

2.16.124.10.101.1.80 - MAPAQ

2.16.124.10.101.1.440 - MRQ

Ces exemples peuvent être consultés sur le site de diffusion suivant : http://www.oid- info.com/get/2.16.124.10.101


Quelques exemples de OID enregistrés auprès de HL7 Canada: 2.16.840.1.113883.4.57 Saskatchewan Health Services Number 2.16.840.1.113883.4.67 Saskatchewan Common Provider Number
2.16.840.1.113883.4.13 Prince Edward Island, Canada Personal Health Number (PHN) Identifier

2.16.840.1.113883.4.14 Prince Edward Island, Canada College of Physicians and Surgeons License Number
Tous ces exemples peuvent être consultés sur le site de diffusion des publications du registre des OID de HL7 à l’adresse suivante : http://www.hl7.org/oid/index.cfm



4. [bookmark: _bookmark10]PROCESSUS D’ENREGISTREMENT DES OID

Il existe trois options d’enregistrement des OID.

Option 1 : HL7 Inc. (International)

Cette option garantie que seulement un OID sera enregistré pour un objet spécifique. HL7 s’occupe de la maintenance du registre des OID. Cette approche limite la paperasse nécessaire à l’enregistrement d’OID puisque le tout peut être fait à l’aide d’un formulaire Web déjà existant. Cette option fournit également un site Web équivalent au registre des OID permettant de facilement avoir accès à la liste des OID. Nous ignorons par contre s’il existe une option pour permettre à une application informatique d’accéder aisément à cette liste (par exemple, par l’intermédiaire d’une BD ou d’une interface de programmation (API).
Option 2 : Gouvernement du Québec

Cette option facilite le développement d’une hiérarchie d’OID qui peut être utilisée par toutes les provinces et territoires puisque ces dernières sont répertoriées géographiquement dans la structure des OID. Par contre, cette option pourrait causer des problèmes si par exemple des réorganisations au niveau des divers ministères d’une province sont effectuées dans le futur.
Option 3 : HL7 Canada

Contient certains avantages de l’option 1 mais implique possiblement la nécessité d’avoir à répondre à des requêtes concernant les OID enregistrés. Pour l’enregistrement, les provinces doivent passer par le Groupe de Travail de l'Unité Collaborative de Normalisation (GTUCN no 6)
· Infostructure et architecture (appelée SCWG 6 en anglais) pour pouvoir enregistrer un OID. Après approbation, le GTUCN 6 s’occupera d’enregistrer auprès de HL7 Inc. le OID.


Si un OID est approuvé par le GTUCN 6, il sera normalement enregistré dans le registre de HL7 dans un délai d’une semaine. Si l’enregistrement de l’OID est urgent, le comité peut convoquer une réunion spéciale pour accélérer le processus d’ajout au registre OID de HL7 Inc.


Au niveau de la structure des OID, la recommandation du GTUCN 6 est une hiérarchie à un seul niveau, par exemple :

2.16.840.1.113883.4.5001 = Licence de sage femme de l'Île-du-Prince-Édouard 2.16.840.1.113883.4.5002 = Licence de taxi de Malaisie
2.16.840.1.113883.4.5004 = Permis de conduire en Nouvelle-Galles du Sud, Australie


À noter que dans les exemples précédents, 2.16.840.1.113883 représente HL7 et 2.16.840.1.113883.4 représente des modèles d'identification externes enregistrés avec HL7.


Les motifs derrière l’utilisation d’une hiérarchie à un seul niveau sont qu’ils éliminent les attributions de sens à la hiérarchie et réduisent les chances que les développeurs logiciels soient tentés d’abuser de la hiérarchie en essayant d’assigner une sémantique aux nœuds racines. Ceci élimine également le besoin de repenser la hiérarchie si une réorganisation politique survient dans le futur.


L’utilisation d’une structure complexe pourrait inciter les utilisateurs à assigner un sens à la hiérarchie dans laquelle est placée un OID. Ainsi, un identifiant enregistré sous la branche du Québec ne devrait jamais être considéré comme étant un identifiant Québécois. Le seul but de la hiérarchie OID est d’assurer l’unicité. Cependant, cette dernière peut tout de même faciliter le classement des divers OID.


Il est important d’avoir à l’esprit que quand on enregistre un identifiant ou un système de codage auprès de HL7 Inc. (par l’intermédiaire de HL7 Canada ou non), HL7 Inc. ne transfert pas la responsabilité des sous-OID à l’entité ayant enregistré le OID en question. HL7 Inc. en garde le contrôle. Par contre, quand on assigne un OID à une organisation, cette dernière pourra librement assigner des OID sous son nœud. À noter qu’une organisation doit être enregistrée ailleurs qu’avec HL7 Inc. Également, HL7 enregistrera les sous-OID uniquement si l’objet à enregistrer ne l’est pas déjà ailleurs. En d’autres termes, HL7 travaille à s’assurer qu’il n’existe pas de doublons dans les OID qu’elle enregistre.


4.1 [bookmark: _bookmark11]POURQUOI ENREGISTRER LES OID?

Une procédure d’enregistrement est essentielle si l’on désire communiquer à nos divers partenaires d’affaires les identifiants que nos applications utilisent. Ceci est particulièrement vrai dans le contexte de HL7v3 et FHIR. Bien sûr, un identifiant n’étant utilisé que strictement localement, par exemple par une application informatique dans la même juridiction, n’aura pas besoin d’être enregistré. Nous détaillerons plus loin dans le document les différentes catégories d’identifiant OID en mentionnant lesquelles doivent être enregistrées.


4.2 [bookmark: _bookmark12]COMMENT ENREGISTRE-T-ON LES OID?

Il existe diverses procédures d’enregistrement des OID dépendamment auprès de quel organisme on enregistre ceux-ci. Nous détaillons plus loin dans le document la procédure auprès de HL7 Canada et auprès du Gouvernement du Québec et du Canada. Ce qui est important de savoir est que chaque organisme exige un certains nombres d’informations pour enregistrer un OID (voir l’exemple à la section 4.4). On retrouve à peu près toujours des informations sur l’identifiant, l’organisme responsable de l’identifiant et la personne-ressource. L’enregistrement se fait dans un registre, souvent à l’aide d’un formulaire Web mais pas nécessairement. On peut exiger une preuve d’autorité pour avoir le droit d’enregistrer un OID mais certains organismes comme HL7 n’exigent aucune preuve d’identification.


4.3 [bookmark: _bookmark13]DÉMARCHE D’ENREGISTREMENT AUPRÈS DE HL7.

Un OID peut être enregistré par un affilié de HL7 (p. ex. : HL7 Canada) quand :

· Il n’existe aucun autre OID décrivant le même schéma d’identification dans le registre de HL7 International ni dans le registre de l’organisation affiliée – en l’occurrence HL7 Canada. (Note : Présentement, il n’existe aucun registre OID au sein de HL7 Canada. On utilise plutôt le registre de HL7 Inc.)
· Il existe un besoin d’utiliser l’objet ou l’information identifié par l’OID au sein d’un artéfact dans la norme HL7.


La procédure pour enregistrer un OID auprès de HL7 Canada est donc de remplir un fichier Excel contenant les diverses informations présentées à la section 4.4. On transmet par la suite ce

fichier au GTUCN 6 pour approbation. En temps normal, le seul cas où un OID pourrait être refusé par HL7 Canada est si ce dernier n’est pas unique.


Par contre, dans un but de cohérence, le MSSS préfère procéder lui-même à l’enregistrement des OID auprès de HL7 Canada. Les différents projets communiqueront donc au MSSS leurs OID et c’est ce dernier qui s’occupera de leur enregistrement auprès de HL7. Cette procédure est détaillée dans la section 5.2.


4.4 [bookmark: _bookmark14]STRUCTURE ET TAXONOMIE DES OID DANS LE REGISTRE DE HL7

Les éléments suivants sont enregistrés pour chaque OID enregistré auprès de HL7 Canada. Ces éléments sont regroupés en trois catégories : identifiant à enregistrer, organisme responsable de l’identifiant et personne-ressource. Le nom anglophone du champ est inscrit entre parenthèses.
Identifiant à enregistrer
Nom symbolique (Symbolic Name) : Nom long (c’est-à-dire compréhensible par un être humain) du OID.
Type : Client ou fournisseur.

Domaine (Realm) : CA pour Canada dans notre cas.

Juridiction (Jurisdiction) : QC pour Québec dans notre cas.

Description de l’objet (Description of concept) : Description de l’objet représenté par le OID.

OID : Le numéro OID ex : 2.16.124.10


Organisme responsable de l’identifiant
Nom (Name) : Organisme responsable de l’attribution de cet OID. Ex : HL7

Courriel de l’organisme responsable (E-mail)

URL de l’organisme responsable (URL)

Téléphone de l’organisme responsable (Phone Number)

Adresse de l’organisme responsable (Mailing Address)

OID de l’organisme responsable (OID) : On l’indique seulement si l’organisme a déjà un OID d’assigné.
Type d’organisme responsable (Category) : Catégorie d’organisme responsable de l’attribution de cet OID Ex : Organisation gouvernementale, fournisseur, etc.


Personne-ressource


Nom personne-ressource (Contact or Role) Adresse personne-ressource (Mailing Address) Téléphone personne-ressource (Phone Number) Courriel personne-ressource (E-mail)

4.5 [bookmark: _bookmark15]DÉMARCHE D’ENREGISTREMENT AVEC LE GOUVERNEMENT  DU  CANADA  ET DU QUÉBEC.

Gouvernement du Canada :

C’est l’organisme COSIRA (Organisme canadien d'enregistrement OSI) qui s’occupe de l’enregistrement des OID au niveau canadien. COSIRA a délégué les responsabilités d’enregistrement des OID pour ceux situés en dessous des racines de l’Ontario et du Québec. Elle administre les autres OID provinciaux. Ainsi, un organisme comme l’ICIS doit faire la demande à COSIRA pour l’assignement et l’enregistrement d’un OID à une organisation ou à un concept. Il est à noter que COSIRA demande une preuve d’autorité pour l’enregistrement d’un OID.


Gouvernement du Québec :

Les principes généraux suivants sont définis dans [1] :

· Les OID sont attribués selon les exigences du document «Spécifications techniques de l'arbre d'identificateur d'objet OID du gouvernement du Québec (DGT-F.500-ST-002- 99-00)»;

· Les OID sont attribués sur une base du premier arrivé, premier servi;

· Les ministères et organismes sont les maîtres d’œuvre des OID attribués dans leur sous domaine de gestion mais ils doivent informer le Registraire OID du gouvernement du Québec des OID qu’ils utilisent pour publication par ce dernier.


Ainsi, le gouvernement du Québec gère un registre des OID qu’il a attribués. Ce registre est disponible dans [1]. Les plus récentes modifications à ce registre datent de 2001. Il ne semble pas y avoir eu de modifications depuis selon les informations à notre disposition. Un organisme comme le MSSS peut donc créer ses propres OID sous son nœud (c.-à-d., 2.16.124.10.101.1.60). Cependant, les évolutions des OID sous le nœud du MSSS doivent être communiquées au Gouvernement du Québec, par le biais du Centre de services partagés du Québec (CSPQ) bien que ce soit le MSSS qui garde la responsabilité des OID qu’il attribue.



5. [bookmark: _bookmark16]POINTS EN SUSPENS

Bien que ce document tente d’apporter des précisions sur l’utilisation des OID pour les projets informatiques en santé au Québec, certains points importants restent en suspens, notamment la liste des OID à enregistrer et à attribuer ainsi que la procédure d’enregistrement des OID. Cette section vise à donner des lignes directrices pour la résolution de ces points en suspens mais il est important de garder à l’esprit qu’il pourrait y avoir des modifications aux procédures présentées dans cette section.


5.1 [bookmark: _bookmark17]INVENTAIRE DES IDENTIFIANTS À ATTRIBUER.

Voici une liste préliminaire des identifiants qui seront à attribuer. Certains ont déjà pu être attribués :



	Catégorie d’entité
	Exemples

	Les registres (pour générer des numéros d’identification unique).
	Le registre des usagers, le registre des intervenants, les registres des établissements, le registre des titulaires de certificats, l’index patient-maître.

	Les composantes de l’infostructure iDSE.
	Chaque composante et instance de l’iDSE aura un OID :
SRC, CAIS, ICP, Lab, SQIM, RID-PACS, IPM, RU, RI,
ODS/LDS, Santé publique, RSIPA, etc.

	Les interactions HL7v3.
	Toutes les interactions sont rattachées à un OID HL7. Par exemple, l’interaction de recherche
d’usager serait identifiée par :

OID : 2.16.840.1.113883.1.6 et QUPA_IN101103CA.



	
	Note : Les interactions HL7 étant déjà définies dans le ballot, un projet n’aura normalement pas à définir d’OID pour une interaction puisque que celle-ci doit déjà faire partie du ballot de HL7. Si une interaction est dans le ballot, elle devrait déjà avoir un OID d’établi

	Les référentiels.
	Référentiel médicaments

	Les vocabulaires normalisés.
	LOINC, SNOMED-CT, CCI.

Note : Ces normes ont souvent déjà un OID (LOINC, SNOMED-CT). Si une norme n’a pas déjà un OID, le projet l’utilisant doit prendre soin de l’enregistrer auprès de HL7 Canada.

	Les générateurs internes des applications.
	Numéros internes des systèmes (id), numéro de consentement, id d’allergie, id requête, id ordonnance, id médicament, id allergie, etc.
Note : Ces OID ne seront jamais enregistrés
puisqu’ils ne sont utilisés qu’au sein d’une même application.

	Les identificateurs dans les messages HL7v3.
	PersonId, etc.

	Les identificateurs requis par le protocole de transmission HL7.
	Normalement, ces OID sont déjà enregistrés.




Tableau 1. Inventaire des identifiants à enregistrer.


5.2 [bookmark: _bookmark18]TYPES D’IDENTIFIANTS.

Le critère principal utilisé par le GTUCN 6 pour déterminer si un OID est nécessaire par rapport à une autre forme d’identifiant unique tel que le Global Unique Identifier (GUID) est qu’il est attendu que les identifiants seront utilisés par plusieurs systèmes dans un environnement

interdomaine (p.ex., registres, laboratoires, pharmacies, etc.). Dans ce cas bien précis, alors un OID devrait être utilisé.
Selon [2], le GTUCN 6 va constituer une liste des identifiants communs (c’est-à-dire pour plusieurs juridictions) qui nécessiteront des OID et effectuera un enregistrement en lot auprès de HL7. Nous ignorons à quel moment cette liste sera disponible.
Voici une table des types d’identifiants tirée de [2] et établie par le GTUCN 6. Une définition des types d’identifiant est fournie à la suite du tableau.



	Type d’identifiant
	Racine
	Extension

	Public commun
	Doit être un OID et doit être enregistré auprès de HL7 Canada.
	Devra être chargé dans une BD pour disposer d’une liste des extensions possibles.

	Public local
	Devra être un OID ou UUID et ne devrait pas être enregistré auprès de HL7 Canada.
	Devra être chargé dans une BD pour disposer d’une liste des extensions possibles.

	Privé
	Devra être un OID ou UUID et ne devrait pas être enregistré auprès de HL7 Canada.
	Pourrait être chargé dans une BD pour disposer d’une liste des extensions possibles.




Tableau 2. Liste des types d’identifiants.


Identifiants publics communs : Ces identifiants représentent des identifiants souvent connus par les divers intervenants du domaine de l’informatique médicale et qui sont fréquemment utilisés lors de l’échange de données inter-juridictions. Par exemple, l’identifiant d’un patient d’une province, le numéro de permis d’un médecin, le numéro d’assurance-sociale, etc. On retrouve ces OID dans le cas où il n’existe pas de relation d’affaires directe entre les intervenants (p.ex., inter-juridiction) et que l’on doit ainsi rechercher la signification de l’OID dans un registre.
Identifiants publics locaux : Les identifiants locaux sont utilisés par les systèmes dans une même juridiction qui échangent des données avec le système ou l’organisation ayant créé l’OID. Par exemple, on retrouve dans cette catégorie le numéro d’un patient attribué par un hôpital,

un numéro d’employé, un numéro de contact, etc. On retrouve ces OID dans le cas où il existe une relation d’affaires directe entre les intervenants et la signification de l’OID a déjà été communiquée entre ces derniers (p.ex., l’OID représentant l’index patient local d’un hôpital sera spécifié lors de la configuration des applications de laboratoire et de pharmacie utilisées par ce même hôpital).
Identifiants privés : Tous les identifiants nécessaires pour le fonctionnement adéquat d’un système automatisé mais qui ne sont pas nécessairement utilisés par des médecins, intervenants ou d’autres personnes impliquées dans les soins de santé. Par exemple, on retrouve ici des identifiants de message, d’événements, de requêtes, d’applications et parfois de lieux et d’organisations.
Ainsi, en résumé :

[image: ]   un OID de type public commun est enregistré auprès de HL7
[image: ]   un OID de type public local est attribué par le MSSS ou par une organisation mais n’est pas enregistré dans un registre
[image: ]   un OID de type privé n’est pas enregistré à moins qu’un échange d’information utilisant cet OID soit possible


Autres catégories d’identifiants

Identifiants de terminologies : Ces types d’identifiants représentent des systèmes d’encodage utilisés dans la transmission de données médicales et qui ont besoin d’être enregistrés avec HL7 Inc. On retrouve ici par exemple SNOMED-CT, LOINC, CIM 10, etc. Il est à noter qu’il appartient aux juridictions et aux projets de s’assurer que les systèmes d’encodage qu’ils utilisent soient bien enregistrés auprès de HL7 Inc., si ce n’est pas déjà le cas.
Identifiants spécifiques à une application : Cette catégorie représente les identifiants créés à l’intérieur d’une même application. Ceci inclut entre autres les identifiants de messages, de requêtes, d’événements, etc. Ces identifiants ne sont pas destinés à être utilisés par des humains mais plutôt strictement par des systèmes informatiques. Il est du ressort du fournisseur d’identifier les identifiants spécifiques à leurs applications et de les définir sous leur nœud OID racine. Ces OID n’ont bien sûr pas à être enregistrés. Des GUID/UUID pourraient également être utilisés dans ce cas.


5.3 [bookmark: _bookmark19]PROCESSUS	D’ENREGISTREMENT   DES	FOURNISSEURS   ET	AGENCES	DES
RLSSS.

Le MSSS gardera une liste des OID qu’il attribue mais cette liste ne doit pas être considérée comme un registre des OID. Les demandes pour obtenir un OID devront être transmises à M. Taha Chaabouni (taha.chaabouni@msss.gouv.qc.ca). Les sous-OID qu’une organisation attribue sous son propre nœud OID n’ont pas à être transmis au MSSS. C’est à l’organisation qu’incombe de maintenir la liste des OID qu’elle attribue. En cas de doute sur le type d’OID (public local ou public commun), les questions pourront être transmises à la même adresse courriel pour aider à leur résolution. Pour avoir accès à la liste des OID à jour, il suffit d’aller sur le site Web de la DAAOT (http://architecture-orientations.info) dans le répertoire Site de diffusion de la DAAOT > DAAOT > OID .

On retrouve dans ce répertoire la dernière version de ce guide ainsi qu’un fichier Excel contenant la liste des OID à jour.


Pour les OID devant être enregistrés auprès de HL7 Canada, les demandes devront être transmises à la même adresse courriel. C’est la DAAOT qui s’occupera de retransmettre ces demandes à HL7 Canada. La liste des OID enregistrés avec HL7 Canada (c’est-à-dire ceux utilisés dans des messages HL7) sera disponible dans le registre des OID de HL7 International à l’adresse suivante ainsi que dans le fichier contenant la liste des OID du MSSS :
http://hl7.amg-hq.net/oid/



6. [bookmark: _bookmark20]PROPOSITION DE HIÉRARCHIE DES OID

Une structure d’OID préliminaire doit être définie pour aider les projets en santé qui auront à utiliser des OID. Nous savons déjà que tous les OID enregistrés avec HL7 Canada le seront sous la racine 2.16.840.1.113883.4. Pour ce qui est des OID enregistrés sous la racine du MSSS (2.16.124.10.101.1.60), une certaine structure est décrite dans la section suivante. Cette structure pourrait évoluer suite aux commentaires des projets. Nous avons comme but avec cette structure d’effectuer le moins de sous-divisions possibles dans le but d’éviter qu’une réorganisation politique n’influence cette structure OID.


6.1 [bookmark: _bookmark21]STRUCTURE PROPOSÉE.

La liste présentée dans cette section a pour but d’être la plus simple et la plus générique possible. Elle ne se veut en aucun cas exhaustive. Si une catégorie est manquante, les nouveaux OID seront tout simplement enregistrés directement sous le nœud du MSSS. Comme mentionné précédemment, l’endroit où est enregistré un OID n’a pas d’importance car un OID ne véhicule aucune sémantique. La taxonomie décrite ici sert uniquement à simplifier notre classification et ne vise pas à couvrir tous les cas possibles.
MSSS

1. Entités organisationnelles * CHUQ
RAMQ

Agence des services sociaux de la Vieille Capitale

2. Référentiels

Registre des usagers Registre des intervenants Registre des ODS/LDS
Registre des titulaires de certificats Registre des certificats annulés Registre de consentement (FCO) Référentiel médicaments
3. Composantes systèmes

Système SQIM Communautaire Système Imagerie RUIS Laval
Système SRC - Agence de la Vieille Capitale Système CAIS - Agence de la Vieille Capitale

PI-DSE - Obtenir RRU

PI-DSE - Obtenir démographie PI-DSE – etc.
4. Fournisseurs

Logibec

Application de pharmacie - Point de service 1 Application de pharmacie - Point de service 2
Médisolution

Application de laboratoire du CHUQ

Oracle

Système HTB - SRC de la Vieille Capitale Fournisseur X
Système Y Système Z


* Il est à noter qu’un OID sera accordé à une entité organisationnelle que dans les cas suivants :

· pour des sites qui ne pourraient pas être défini dans le registre ODS/LDS (Organisation Dispensatrice de Services/Lieu Dispensateur de Services)
· pour les sites qui ont besoin d'un OID (pour leurs composantes, systèmes, applications internes)

· pour les agences et les organismes provinciaux, régionaux, suprarégionaux, virtuels, etc.

Dans les cas où aucune de ces conditions n’est remplie, on utilisera le NIU d’un ODS/LDS (donc son extension) pour l’identifier. Par exemple, il existe déjà un OID pour le NIU d'un LDS (2.16.840.1.113883.4.273) et une extension possible de cet OID serait le NIU en tant que tel d'un LDS spécifique. La manière d’identifier un LDS serait donc l’OID du NIU d’un LDS (2.16.840.1.113883.4.273) combiné avec le NIU d’un LDS spécifique, c’est-à-dire l’extension de l’OID du NIU d’un LDS. Pour plus de détails sur les OID et leurs extensions, veuillez consulter la section 2.3 de ce document.



6.2 [bookmark: _bookmark22]AVANTAGES.

Le fait de limiter le nombre de catégories à quatre nous permet d’éviter les problèmes dû à des changements organisationnels dans le réseau de la santé. Nous croyons qu’effectuer une classification exhaustive n’apporterait pas de réels avantages, surtout compte tenu que lorsqu’un OID a été attribué à une organisation ou à un concept, il ne peut être modifié.


6.3 [bookmark: _bookmark23]RÔLES ET RESPONSABILITÉS.

La stratégie à adopter pour les OID utilisés en santé au Québec est encore en cours de développement. La réflexion sur la question semble assez avancée en Saskatchewan et nous croyons bon de présenter ici les rôles et responsabilités définis par leur groupe de travail. Bien que ces tous ces points ne soient pas nécessairement adaptés au Québec, ils peuvent constituer un point de départ pour notre propre réflexion. Ces éléments sont donc tirés de [2].
6.4.1 Ministère de la santé : Agira en tant qu’organisme central pour gérer les OID et aider les organisations ayant à travailler avec HL7v3 à elles-mêmes utiliser des OID.
[image: ]   Coordonner les activités d’enregistrements et d’assignations des OID avec HL7 Canada.
[image: ]   Coordonner les activités d’enregistrements et d’assignations avec le registre des OID du Québec.
[image: ]   Former les intervenants québécois à propos des OID lorsque nécessaire. [image: ]  Nommer un coordonnateur québécois pour les OID en santé.
[image: ]   Effectuer un travail de promotion et d’éducation au niveau des autres projets en informatique de la santé au Québec en encourageant les différents acteurs à transmettre leurs OID au coordonnateur OID.
[image: ]   Maintenir une liste des OID attribués.
6.4.2 Agences régionales et projets :

[image: ]   Faciliter et supporter les initiatives collaboratives avec les autres juridictions au niveau des OID.
[image: ]   Il est de la responsabilité d’une agence régionale ou de l’équipe de projet d’identifier l’ensemble des identifiants requis par une application et d’assigner ces OID sous leur propre OID racine
[image: ]   Coordonner l’implantation des OID à l’intérieur de la juridiction.

[image: ]   Chaque agence régionale sera responsable de créer et de maintenir leur propre hiérarchie quand un OID aura été assigné à chacune d’entre elles. Ceci aidera les régions à interagir avec les divers fournisseurs, hôpitaux, etc.
[image: ]   Une région pourrait décider de créer un sous-OID pour un établissement ou une organisation faisant partie de la région.

6.4.3 Fournisseurs : Parmi les rôles et responsabilités des fournisseurs, on retrouve :

[image: ]   Dans le cas où un fournisseur aura une hiérarchie de concept à établir, il devra utiliser une classification significative dans le but d’aider l’assignation, l’enregistrement et la maintenance de ces OID. Cette hiérarchie permet de favoriser l’unicité des OID mais ne vise aucunement à être porteuse d’une quelconque sémantique.
[image: ]   Établir la liste des identifiants spécifiques à une application ayant besoin d’un OID. Déterminer quels seront ces identifiants et leur assigner un OID sous l’OID racine attribué au fournisseur.
[image: ]   Assigner et gérer les OID spécifiques à une application.



7. [bookmark: _bookmark24]BONNES PRATIQUES AVEC LES OID

Pour terminer, nous présenterons ici quelques bonnes pratiques à adopter en termes d’OID. Ces pratiques sont tirées de [8].
Considérer le contexte d’échange d’information avant d’enregistrer un OID.

Il est important d’évaluer si un identifiant doit être considéré public commun, public local ou privé. En cas de doute, la question peut-être soumise à la DAAOT qui validera avec le GTUCN 6.
Consulter le registre OID d’HL7 avant de soumettre une demande d’enregistrement.

À mesure que le développement des messages HL7v3 progresse, le nombre d’identifiants publics communs augmentera. Une consultation préalable du registre OID d’HL7 permettra d’éviter la création de doublons.
Fournir de l’information significative lors de l’enregistrement des métadonnées relatives aux OID.
Pour faciliter la recherche d’OID existants, il est primordial que les métadonnées fournies soient exactes, exprimée en clair ainsi qu’interrogeable, c’est-à-dire facilitant la recherche.
Les métadonnées d’un OID peuvent être corrigées si nécessaire.

Si des métadonnées à propos d’un OID deviennent périmées ou incorrectes, il est préférable de mettre ces dernières à jour.
La hiérarchie OID ne véhicule aucune sémantique.

Bien qu’une hiérarchie OID puisse sembler porteuse d’une certaine sémantique (par exemple, paysCanadaQuébec), ceci a comme unique but de faciliter l’enregistrement et la maintenance des OID et ne comporte d’aucune façon une quelconque signification intrinsèque sur l’OID en tant que tel. HL7 Inc. n’oblige pas qu’un OID soit assigné dans une sous-structure particulière. Un système ne doit donc jamais se fier sur la hiérarchie OID pour obtenir la signification de l’OID.
Utilisation conforme des OID.

Un OID ne peut servir qu’à représenter un seul et même concept. Ainsi, un OID déjà enregistré ne devrait pas être utilisé pour représenter un identifiant différent de celui qui est déjà représenté par l’OID.
Préférence envers les OID déjà enregistrés.

Si une organisation soumet un OID à enregistrer et que l’organisation se voit dénier l’enregistrement de cet OID, si l’organisme responsable de l’enregistrement fournit un OID existant comme alternative, l’organisation adoptera la dite alternative.
Les OID définissent des identifiants et non des instances.

On doit se rappeler que les OID servent à enregistrer différents types d’identifiants tels que le numéro d’identification unique (NIU) de l’usager au Québec. Le NIU exact d’un usager ne sera pas enregistré.
L’utilisation d’un OID ou d’un UUID est n’a pas d’importance au niveau de la comparaison.

Quand l’on comparer deux identifiants, l’opération effectuée est une simple comparaison de chaînes de caractères sur les propriétés racine (root) et extension du message HL7v3. Si les deux attributs racines et les deux attributs extension sont identiques, alors les instances sont les mêmes. Les applications informatiques ne devraient pas se préoccuper si la racine est un OID ou un UUID quand une comparaison est effectuée.
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